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Prescription acquisitive trentenaire

Par TERIITAU Tipanie, le 21/10/2018 à 12:17

Bonjour,

Je voudrais savoir c'est trente ans à partir de quoi exactement pour la prescription acquisitive?

Merci.

Par youris, le 21/10/2018 à 13:17

bonjour,
le délai commence le jour ou la possession peut être prouvée par celui qui revendique la
prescription acquisitive.
salutations
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